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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.01 / Formation  
« Passerelle » 
 
 
 
CONVENTION RETIRÉE 
DU VOTE 

 
UFR : DROIT 
 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
EPLE Lycée du 
Parc Lyon 

Convention de partenariat en 
vue de l’inscription  

« passerelle » dans divers 
parcours de la Faculté 

de Droit Julie-Victoire DAUBIÉ 
d’étudiants issus des CPGE du 

Lycée du Parc 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

2024-2026 

La convention vise à proposer une passerelle 
d’inscription en Faculté de Droit aux étudiants issus 
des filières hypokhâgne et khâgne A/L et B/L en fin 
de cursus CPGE au Lycée du Parc. 
 
 
 
CONVENTION RETIRÉE DU VOTE 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.02 / Master mention ESS 
(Économie sociale et 
solidaire) 

 
UFR : SEG 
 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
L'Institut d'Etudes 
Politiques de Lyon 
(IEP) 

CONVENTION 
D'APPLICATION 

RELATIVE A LA CONVENTION 
D'ASSOCIATION entre l’IEP 

LYON - UNIVERSITE LYON 2  
Master mention « Economie 

sociale et solidaire », 
parcours Formation initiale et 
parcours Alternance (GOESS) 

 
 

 
 
 
 
 

2024-2027 

La convention relative au Master mention ESS 
propose un programme de formation constitué d’un 
Master 1 ESS et de quatre parcours spécialisés en 
Master 2 dans le cadre de la nouvelle accréditation 
2022-2026 en parcours de formation initiale ou en 
alternance (GOESS) pour maximum huit étudiants. 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.03 / Master mention  
« Langues Littératures et 
Civilisations Étrangères et 
Régionales », parcours 
type « Études arabes » 

 
UFR : Langues 
 
 
 
Présentation : 
 
 
Partenaires :  
Le Conservatoire 
National des Arts 
et Métiers 
(CNAM) de Paris 
Et le centre 
CNAM de 
Bretagne Pôle 
Sécurité Défense 
 

Convention de Partenariat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2024-2027 

La collaboration tripartite avec le CNAM 
Conservatoire Nationale d'Arts et Métiers concerne la 
possibilité d'accueillir des élèves du CNAM de 
Bretagne du Pôle Sécurité Défense, inscrits à la 
formation « Analyste linguiste expert en géopolitique » 
au CNAM, de s’inscrire dans la formation Master 
mention « Langues Littératures et Civilisations 
Étrangères et Régionales », parcours type « Études 
arabes ». 
  

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.04 / DU TRAFA  

 
UFR : Langues  
 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 
 
 
 
 
Partenaires :  
L'INSTITUT 
FRANÇAIS 
D'ÉGYPTE  

AVENANT DE 
PROLONGATION A LA 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE 

L'UNIVERSITÉ 
LUMIÈRE LYON 2 ET 

L'INSTITUT FRANÇAIS 
D'ÉGYPTE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Du 1er OCTOBRE 2018 au 
30 SEPTEMBRE 2024 

 
 

L’objet de l'avenant vise à modifier la durée définie 
dans l'article 7 de la convention de partenariat afin de 
prolonger ladite convention afin de garantir 
l'achèvement des études des étudiants inscrits à la 
rentrée 2023/2024.  
 
La convention qui a pris effet au 1er octobre 2018 
reste en vigueur jusqu'au 30 septembre 2024. 
 
La convention définit le programme de formation à 
la traduction français-arabe en 3 niveaux pour un 
maximum de 25 étudiants ayant suivi les cours des 
départements de français et de traduction de centres 
culturels français en pays arabe en vue de parvenir 
à compléter leur connaissance du français par des 
compétences professionnelles en traduction. 

 

 
Avenant pour 

Régularisation  
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.05 / Master Droit, 
Economie, Gestion, 
Mention : Monnaie, 
banque, finance, 
Assurance Parcours 
Chargé(e) d’affaires 
professionnelles 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
  
 
 
Partenaires :  
CAP 
COMPÉTENCES 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023 - 2027 
 
 

 
La présente convention de partenariat a pour objet 
d'intégrer le plus efficacement possible les jeunes 
apprentis (de niveau Bac à Bac +5) dans le secteur 
bancaire avec l'obtention de diplômes 
universitaires conférant notamment le grade de 
Master de par la formation par apprentissage dans 
le domaine de la Banque-Assurance. 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.06 / Licence 
professionnelle Droit, 
Économie, Gestion 
Mention : Assurance, 
Banque, Finance (LP 
BFA) 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
  
 
 
Partenaires :  
CAP 
COMPÉTENCES 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2023 - 2024 
 
 

 
La présente convention de partenariat a pour objet 
d'intégrer le plus efficacement possible les jeunes 
apprentis (de niveau Bac à Bac +5) dans le secteur 
bancaire avec l'obtention de diplômes 
universitaires conférant notamment le grade de 
licence de par la formation par apprentissage dans 
le domaine de la Banque-Assurance. 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.07 / MASTER 1 
Monnaie Banque Finance 
Assurance (MBFA) 
parcours chargé d’affaires 
professionnel et Conseiller 
patrimonial 
 

 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
Partenaires :  
 
L’ÉCOLE 
SUPÉRIEURE DE 
LA BANQUE 

 
 

 CONVENTION DE 
PARTENARIAT DE 

FORMATION  
 

 
 

2023 – 2024 
 
 

 
La présente convention en partenariat avec 
l’ESBanque décrit l’offre de formation 
professionnelle qualifiante en alternance au profit 
du secteur bancaire, par la mise en place d’un 
dispositif de formation par la voie de l’alternance, 
à savoir le MASTER 1 Monnaie Banque 
Finance Assurance (MBFA) parcours chargé 
d’affaires professionnel et Conseiller 
patrimonial  
  
 
 
 
 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.08 / M2CCPro : 
Conseiller Clientèle de 
Professionnels 
(CDPC CCPro)  
 
M2CPA : Master 2 
Monnaie Banque Finance 
Assurance (MBFA) en 
alternance, parcours 
Conseiller de Clientèle de 
Professionnels et Gestion 
de patrimoine 
 

 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
Partenaires :  
L’ÉCOLE 
SUPÉRIEURE DE 
LA BANQUE 

 
 

 CONVENTION DE 
PARTENARIAT DE 

FORMATION  
 

 
 

2023 – 2024 
 
 

 
La présente convention a pour objet de coopérer 
dans le domaine de la formation professionnelle 
diplômante en alternance au profit du secteur 
bancaire, par la mise en place d’un dispositif de 
formation par la voie de l’alternance, visant à la 
délivrance du :  
 
- diplôme national du Master 2 Monnaie Banque 
Finance Assurance (MBFA) en alternance, 
parcours Conseiller de Clientèle de 
Professionnels et Gestion de patrimoine par 
l’Université Lumière Lyon 2 
 
- certificat professionnel de Conseiller Clientèle 
de Professionnels (ci-après désigné le « CDPC 
CCPro » par l’ESBanque.  
 
- certificat professionnel de Conseiller 
Patrimonial en Agence (CDPC CPA) accrédité 
EFPA au niveau « Financial Advisor » par 
l’ESBanque 
 
 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.09 / LICENCE 
PROFESSIONNELLE 
BANQUE ASSURANCE 
FINANCE (LPB) 
(ESBanque DO)  
 

 

 
UFR : SEG 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
Partenaires :  
L’ÉCOLE 
SUPÉRIEURE DE 
LA BANQUE 

 
 

 CONVENTION DE 
PARTENARIAT DE 

FORMATION  
 

 
 

2023 – 2024 
 
 

 
La présente convention en partenariat avec 
l’ESBanque a pour vocation d'accompagner 
l'ensemble des entreprises bancaires dans la 
formation de leurs collaborateurs, quel que soit 
leur métier, tout au long de leur vie 
professionnelle. Le recrutement de jeunes à 
potentiel, motivés par les métiers commerciaux du 
secteur bancaire et par une carrière évolutive, 
constitue aujourd'hui pour les entreprises 
bancaires un enjeu majeur.   
  
Ainsi, le recrutement, via les contrats de formation 
en alternance, est une voie qui satisfait depuis 
plusieurs années banques et jeunes. En effet, 
l'alternance d'une activité professionnelle au sein 
d'une entreprise bancaire, et d'une formation 
professionnelle dispensée par l’organisme de 
formation de la profession bancaire, permet 
d'intégrer le plus efficacement possible les jeunes 
(de niveau Bac à Bac +5) dans la banque.  
  
 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.10 / Double 
diplôme « Master’s 
Degree of 
International Affairs » 
et « Master LEA 
CILA » dans le 
domaine des affaires 
internationales, des 
Commerces 
Internationaux et des 
Langues Appliquées 

 
UFR : LANGUES 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
 

Partenaires :  
La Wenzao Ursuline 
University of 
Languages 

 
Accord de coopération double 

diplôme entre 
Université Lumière Lyon 2 

Et 
Wenzao Ursuline University of 

Languages 
 

 
 
 

 
 
 

Le présent accord a une validité 
de cinq années universitaires à 

partir de la 
dernière date de signature par les 
autorités compétentes des deux 

Universités (sous réserve du 
renouvellement de leurs 

accréditations en vue 
de la délivrance des diplômes 

nationaux) soit 2024-2029 
 
 

 
La présente convention en partenariat avec la 
Wenzao (Département des Affaires 
Internationales) collabore avec l’Université 
Lumière Lyon 2 (UFR des Langues), à travers 
les échanges d'étudiants, à la réalisation d’un 
parcours de formation pour 2 d’étudiants 
maximum par année universitaire et pour chaque 
université, en vue de délivrer un double diplôme 
dans le domaine des affaires internationales, des 
Commerces Internationaux et des Langues 
Appliquées. 
 
Les étudiants qui auront validé le parcours selon 
les dispositions prévues dans le présent accord 
recevront simultanément le Master of Arts in 
International Affairs délivré par la Wenzao et le 
Master domaine Arts, Lettres, Langues, mention 
Langues Étrangères Appliquées, parcours 
Marketing & Digital Business, Commerce 
International et Langues Appliquées « Master 
LEA CILA » délivré par l’Université Lumière 
Lyon 2. 
 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.11 / CLES –
Certificat de 
Compétences en 
Langues de 
l’Enseignement 
Supérieur FLE – 
Français Langue 
Étrangère pour les 
assistants de langue 

 

 
UFR : LANGUES 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
 

Partenaires :  
ACADÉMIE DE 
LYON RECTORAT 

 
 
 Convention CLES FLE Lyon 

2 / Rectorat – 2023- 
2024 1 

AVENANT À LA 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT ENTRE 
L’UNIVERSITÉ LUMIÈRE 

LYON 2 
ET LE RECTORAT DE 

L’ACADEMIE DE LYON 
 

 
 

2023-2027  
 
 
 

 
Le présent avenant à la convention initiale 
CLES avec l'Académie de Lyon signé le 
10/06/2021 est établi pour une durée de trois ans 
à compter de l’année universitaire 2023-2024 et 
prendra fin une fois que l’année universitaire 
2026-2027 sera terminée. 
 
Celui-ci précise la répartition des nouvelles 
modalités financières de prises en charges par 
le Rectorat et les candidats. 
 
Les tarifs sont les suivants : 
- CLES B1 : 60 euros 
- CLES B2 : 70 euros 
- CLES C1 : 80 euros 
Le Rectorat prend à sa charge 40 euros par 
candidat au CLES B1, 50 euros 
par candidat au CLES B2 et 60 euros par 
candidat au CLES C1. 

 
Avenant 

 

 

https://circuit.univ-lyon2.fr/courrier/servlet/CEnregistrerCourrierAbrege2ConsulterServlet;jsessionid=5934B9CC24BA299AA9A5AAA74FD665F6?idCourrier=4200&vId=;VTAC**25062&actionUser=consultFirst&mcl=false
https://circuit.univ-lyon2.fr/courrier/servlet/CEnregistrerCourrierAbrege2ConsulterServlet;jsessionid=5934B9CC24BA299AA9A5AAA74FD665F6?idCourrier=4200&vId=;VTAC**25062&actionUser=consultFirst&mcl=false
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CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.12 / Licence STS 
(Sciences Technologie 
Santé) 

 

 
UFR : PSYCHO 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
 

Partenaires :  
UCBL 

 
 

 CONVENTION 
D'ENSEIGNEMENT INTER-

ETABLISSEMENT  
pour l'année universitaire 

2023-2024  
 

 
Du 11 au 15 décembre 2023 

 
 

 
La présente convention définit le service 
statutaire d'enseignement à Lyon 1 pour l'année 
universitaire 2023-2024, du 11 au 15 décembre 
2023, dans le cadre de la licence STS pour les 
UE transversales. 
 
 
 
Convention signée par l’UCBL déjà 
présentée à la CFVU du 24 NOVEMBRE 
2023 et en attente du retour signature (logos 
actualisés) 

 
Création 

 

 



CFVU du 24 MAI 2024       Document 06.00 

Page 13 sur 13 
 

 

 

CONVENTIONS / CFVU DU 24 MAI 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
06.13 / CPGE A/L - 

Littéraire 
Option cinéma 

 

 

 
UFR : LESLA / TT  
 
 
 
 
 
 
 
Présentation : 
 
 
 
 
Partenaires :  
Le Lycée  
Claude-Louis 
BERTHOLLET  

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT REGION 
ACADEMIQUE  

ACADEMIE DE LYON            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2024 -2027 

 

 
La présente convention porte sur la mise en 
œuvre du partenariat établi entre l'Université 
Lumière Lyon 2 et le lycée Claude-Louis 
BERTHOLLET afin de permettre aux élèves 
du lycée en situation d’échec aux concours, ou 
en cas d’annulation/transformation le cas 
échéant, de pouvoir, au choix, intégrer une 
année de Licence A/L – Littéraire Option cinéma 
à l’Université Lumière Lyon 2). 
 

 
Création 

 


